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L ’obstination peut être payante, 
comme l’a constaté l’acheteur  

d’un PC portable qui souhaitait se faire 
rembourser les logiciels préinstallés.  
Le 6 décembre 2007, il acquiert un 
portable équipé de logiciels préinstallés 
pour 597 euros. Ne souhaitant pas 
conserver les logiciels imposés  
par le fabricant, il en demande le 
remboursement. Devant une réponse 
négative, l’acheteur ne se décourage 
pas, assigne le vendeur en justice 
devant un tribunal de proximité de 
Tarascon et demande le paiement de 
404,81 euros au titre du remboursement 
du prix des logiciels. Rappelons que  
les matériels et logiciels sont des 
éléments distincts et sont soumis aux 
dispositions de l’article L. 122-1 du 

Code de la 
consommation, 
qui interdit de 
subordonner  
la vente d’un 
produit à l’achat 
d’une quantité 
imposée ou  
à l’achat 
concomitant 
d’un autre 
service  
(vente liée). 
Dédaignant 
cette règle,  
le juge de 
proximité  
a rejeté sa 
demande en 
faisant valoir 
que l’accord  
des parties s’est 
fait sur un type 
de PC complet 

et prêt à l’emploi et que le client avait, 
une fois l’acquisition effectuée, la 
possibilité de se faire rembourser les 
marchandises dans leur globalité. Qu’à 
cela ne tienne ! Sûr de son bon droit, 
notre acheteur s’est tourné vers la Cour 
de cassation, seule voie de recours 
possible, s’agissant d’un jugement  
en premier et dernier ressort... Bien  
lui en a pris puisque la Cour a annulé  
le jugement rendu par la juridiction de 
proximité de Tarascon. Elle a reproché 
au tribunal d’avoir statué « sans 
rechercher si la pratique commerciale 
dénoncée entrait dans les prévisions 
des dispositions de la directive relative 
aux pratiques commerciales déloyales 
des entreprises vis-à-vis des 
consommateurs dans le marché 
intérieur ». L’affaire (à suivre) a été 
renvoyée devant la juridiction  
de proximité d’Aix-en-Provence.

PC portables équipés  
de logiciels préinstallés... 
Vente liée ?

Chaque semaine, 
Me Alain
Bensoussan,
avocat à la cour 
d’appel de Paris 
et spécialiste en droit 
de l’informatique, 
vous informe 
de vos droits.
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L’AVIS DE NOTRE AVOCAT

Contrairement à ce que nous écrivions dans notre article paru 
dans le numéro 658 page 48, le câble antivol à code ultraléger 
de type Kensington, qui se classe septième, est fabriqué par la 
société Dacomex et non par Pearl Diffusion.
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Chrome OS sur les PC ? 
Pas avant 2011...

Les Actus

C’est Eric Schmidt, PDG 
de Google, qui l’a an-

noncé lors de la confé-
rence Web 2.0 : Chrome 
OS, le système d’exploi-
tation maison, initiale-
ment prévu pour la fin 
2010, ne sera pas lancé 
avant 2011. Il confirme 
aussi qu’il sera avant tout 
destiné à des machines 
à clavier, type netbook, 
mettant fin ainsi aux 
 rumeurs sur une hypothé-

tique tablette Chrome 
OS. Pour les terminaux 
tactiles, Google mise plu-
tôt sur Android. La version 
2.3, baptisée Ginger-
bread, verra le jour d’ici 
quelques semaines avec 
des optimisations pour 
les tablettes de grande 
taille, de plus de 7 pouces, 
limite préconisée actuel-
lement par Google pour 
un usage optimal de son 
système M SC

Avec 76 failles de sé-
curité recensées, 

Chrome, le navigateur 
de Google, figure pre-
mier du classement 
des logiciels les plus 
vulnérables, établi par 
Bit 9, cabinet améri-
cain spécialisé dans la 
sécurité informatique.  
Viennent ensuite Safari 
d’Apple avec 60 failles, 
et Office de Microsoft 
qui ferme le ban avec 
57 failles. Dans le 
top 12 de Bit 9, les lo-
giciels Apple figurent 
en bonne place, une 
 première selon les ana-
lystes. Ils sont cepen-
dant devancés par 
AdobeReader (54 
failles), Firefox (51) et 
Internet Explorer (32). 
Le cabinet rappelle 
que ces faiblesses 
sont détectées et 
 corrigées rapidement, 
c’est-à-dire avant 
qu’elles ne soient 
 exploitées M CV

Unis contre les TV connectées L’oscar  
de la 
passoire

  Micro Hebdo  
  à la radio

 Chaque vendredi à partir de 15 heures, 
retrouvez François Sorel, spécialiste 

des nouvelles technologies, Frédéric 
Boutier et Jean-Marie Portal, rédacteurs 
en chef adjoints de Micro Hebdo, dans 
l’émission De quoi j’me mail, diffusée
en podcast sur www.rmc.fr/podcast. 
Informations, contacts et fréquences 
au 3216 ou sur www.rmc.fr.
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A Paris, on les appelle Vélib’, 
à Bruxelles Villo et à Séville 

Sevici. Point commun, tous ces 
services de vélos en libre-ser-
vice utilisent le système breveté 
par JCDecaux. Selon le journal 
en ligne Myeurop, un bogue 
dans le système centralisé à 
Paris, a eu pour effet de blo-
quer des vélos à Séville, Cor-
doue, Valence... à l’autre bout 
de l’Europe. Même les bogues 
ont leur mondialisation ! M MR

Quand Paris bogue, Séville 
et Cordoue bloquent
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L   es chaînes de la TNT veulent 
garder le contrôle sur les ser-

vices associés à leurs flux. Elles 
viennent de signer une charte 
commune, précisant leur position 
concernant l’affichage 
des contenus et ser-
vices en ligne sur les 
télés et matériels vidéo 
(adaptateurs TNT, en-
registreurs de DVD) connectés à 
Internet. Celle-ci précise que, lors 
de l’affichage d’un programme, 
toute incrustation, sur impression, 
diffusion de services, de conte-

nus (éditoriaux, publicitaires...) 
devra être maîtrisée par l’éditeur 
et non par un tiers (opérateur, 
 fabricant...). Dans ce texte, les 
 signataires demandent aussi que 

des principes de navi-
gation communs 
soient établis pour tous 
les matériels et s’enga-
gent à favoriser une 

 solution technologique associant 
données diffusées dans le signal 
et services en ligne. Auraient-ils 
peur de l’arrivée du service télé 
de Google ?M NG
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